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15h00 



Monsieur le Président : Serge PHILEMON (philemon.serge@neuf.fr / 06 61 42 90 05) 

Monsieur le Vice-Président : Jean-Marie LECHENNE (jm.lechenne@fede-peche90.fr / 06 84 64 90 80) 

Monsieur le Vice-Président : Jacky DUVIN (jacky.duvin@gmail.com / 06 17 10 23 16) 

Monsieur le Trésorier : Daniel PASTORI (pastori.daniel@free.fr / 06 37 23 00 62) 

Monsieur le Secrétaire : Nicolas JARDOT (nicolas.jardot@orange.fr / 06 86 37 92 12) 

Messieurs les membres du Conseil d’Administration : 

Monsieur Olivier CHRÉTIEN (olivier.chretien@gmail.com / 06 09 20 30 51) 

Monsieur Cyril DARGELOSSE (cyril.dargelosse@laposte.net / 06 60 58 65 51) 

Monsieur Yves DESCHAMP (deschampyves@laposte.net / 06 75 91 41 20) 

Monsieur Philippe DUPRÉ (duprephilippe@sfr.fr / 07 70 12 55 81) 

Monsieur Pascal GUITTARD (brigitte.guittard@gmail.com / 7 82 62 32 83) 

Monsieur Pascal JARDOT (pascal.jardot@gmail.com / 07 70 67 81 75) 

Monsieur Thierry LUTTRINGER (luttringer.thierry@bbox.fr / 06 62 06 05 31) 

Monsieur Emmanuel MAUVILLY (lemanuanjou@orange.fr / 06 44 16 38 67) 

Monsieur Fabien TIROLE (aappmalabourbeuse@gmail.com / 06 33 38 59 05) 

Ainsi que le personnel : 

Chargée d’études : 

Madame Eva SALORT (eva.salort@fede-peche90.fr / 06 59 37 10 86) 

 

Responsable Développement : 

Monsieur Marc VAUTHIER (marc.vauthier@fede-peche90.fr / 06 68 83 71 17) 

 

Responsable Surveillance : 

Monsieur Alain GEOFFROY (alain.geoffroy@fede-peche90.fr / 06 61 64 19 08) 

 

Responsable Administrative : 

Madame Céline BENEY-DESVIGNES (celine.beney@fede-peche90.fr / 03 84 23 39 49) 

 

Vous souhaitent une bonne lecture. 

 

Permanences : Le Lundi et le Jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
 Le Mardi et le Vendredi de 13h00 à 17h00 
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1. BILAN MORAL DU PRESIDENT 

Pour commencer, permettez-moi de remercier les personnalités qui ont répondu à notre invitation. 

Après Foussemagne, Delle, Giromagny, Montreux-Château, Anjoutey et enfin Trévenans, je tiens à 

remercier tout particulièrement Nathalie Schauner et son équipe de l’AAPPMA Morvillars d’avoir 

accepté de nous recevoir à l’occasion de notre 99ième Assemblée Générale.  

Un bilan rapide de 2025 ? 

Malgré 2 périodes sèches, nous pouvons nous réjouir d’une année où les assecs ont été très limités. 

Comme d’habitude les secteurs en tension restent Malvaux et la zone des puits pour les raisons que 

l’on connait. La pluviométrie a été bonne et le temps plutôt agréable tout au long de l’année. En 

conséquence, la vente des cartes a été remarquable. Avec 4069 cartes, nous sommes sur les 

meilleures valeurs depuis 2018. Contrairement au niveau national, notre progression est continue et 

c’est aussi le fruit de votre implication au quotidien. L’augmentation permanente du prix des cartes 

aurait pu avoir un impact négatif. Pour votre information j’ai personnellement voté contre celle-ci lors 

de la dernière Assemblée Générale de la FNPF à Paris. Difficile pour moi de faire autrement surtout 

lorsque le bilan financier national présentait un excédent de 2.3 millions d’euros !!! A présent, il est 

acté que ce prix évoluera chaque année selon l’inflation. 

L’ouverture de l’étang Bellerive à Andelnans aura également été un moment fort de l’année écoulée. 

Je tiens à remercier tout spécialement Monsieur le président du Grand Belfort : Damien Meslot pour 

avoir répondu favorablement à ma sollicitation. Imaginez 6ha de surface d’eau dans un secteur 

préservé en plein cœur du département ! Alors les grincheux diront que seuls les pêcheurs en 

embarcation peuvent y accéder et qu’une semaine sur deux. Un bilan de cette première année a été 

réalisé dernièrement avec l’équipe du Grand Belfort en charge du suivi de ce plan d’eau. Le but étant 

aussi de voir comment nous pouvons faire progresser la pratique de la pêche de façon à satisfaire nos 

adhérents. Si aucune critique ne nous a été remontée, la difficulté réside dans le partage de ce plan 

d’eau avec d’autres structures (plongeurs, pompiers, chasseurs et peut-être bientôt les triathlètes !) ; 

2025 aura également été l’année de la vidange du Malsaucy. Merci infiniment au président du CD90 : 

Monsieur Florian Bouquet et à son vice-président Didier Vallverdu qui nous auront beaucoup aidé 

dans la préparation de cette grande opération. A présent les vidanges ont lieu tous les 3 ans. Ce 

moment est très attendu par nos structures. La qualité des poissons déplacés est sans conteste 

exceptionnelle ! Ce ne sont pas moins de 5,7 tonnes de poissons nobles qui ont rejoint dans l’ordre de 

priorité : la corne nord du site pour recharge du plan d’eau après remise en eau, puis les canaux et 

enfin ils ont été répartis sur l’ensemble des rivières et plans d’eau de nos AAPPMA qui en avaient fait 

la demande et selon l’accord obtenu des services de l’état. Une déception cependant concernant la 

zone de protection zoo sanitaire décrétée par les services sanitaires de l’état (DDETSPP). Tous nos lots 

situés dans un secteur de 10km autour de la pisciculture de Lachapelle-sous-chaux ont été exclus des 

déversements. 
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Un autre sujet préoccupant concerne les cormorans, des images impressionnantes ont été relayées 

sur l’étang des forges, nous avons multiplié nos alertes auprès des médias (TV, journaux, site internet, 

réseaux sociaux, …) mais également auprès de nos élus. Un gros travail de nos techniciens a été 

effectué pour finalement déposer un dossier auprès des autorités administratives le 15 janvier afin de 

pouvoir obtenir la reprise des tirs de régulation sur les secteurs prioritaires. A ce jour, aucune réponse 

ne nous est parvenue !!!  

Côté pollutions, le Sud Territoire a été terriblement impacté à la suite d’une monstrueuse pollution de 

la Coeuvatte. Cela a mis en évidence d’invraisemblables lacunes dans le système d’alerte 

transfrontalier et l’incroyable communication erronée des service préfectoraux. 

2026 quant à elle, verra le renouvellement du mandat de nos élus associatifs. Des élections seront à 

tenir au cours du dernier trimestre pour nos AAPPMA. Comme toutes les structures associatives, 

l’investissement des bénévoles commence à montrer des signes de désengagement. Je lance ici un 

appel à chacun pour se mobiliser et faire en sorte qu’aucune association ne disparaisse. Seuls les 

membres actifs disposant des cartes 2025 et 2026 d’une AAPPMA pourront se présenter et il faudra 

trouver pour élire le nouveau Conseil d’Administration qui sera constitué de 7 et 15 personnes 

maximum.  

Un important changement est intervenu récemment dans l’organisation de notre fédération 

départementale avec l’arrivée de Madame Eva Salort au poste de chargé d’études et qui va se 

présenter à vous. Nous lui souhaitons bien entendu une pleine réussite dans les missions qui lui sont 

confiées. 

2026 pourrait être aussi l’année de la réalisation de nombreux projets avec l’achat de nouveaux plans 

d’eau. Après en avoir visité plusieurs dizaines, 2 projets semblent se concrétiser avec l’étang de 

Beusses à Joncherey et les étangs Ehrler à Réchésy. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés 

de l’évolution de ces projets. Un soutien financier de notre réseau et de nos élus est indispensable 

pour le développement du loisir pêche dans notre département et tout particulièrement pour le Sud 

Territoire. Nous y travaillons. 

2026, l’année de notre participation aux compétitions du Junior Fishing Tour réservées pour les 

enfants. Les finales départementales vont se dérouler le samedi 25 avril à l’étang Léchir pour la 

technique de la pêche au coup et le 26 avril à l’emprunt N°9 pour la technique aux leurres. Les 

inscriptions aux 2 catégories avancent plutôt bien et ce dossier vous sera présenter tout à l’heure par 

Marc notre technicien en charge de cette compétition. 

2026 sera aussi l’année de notre première participation aux portes ouvertes du 1er RA à Bourogne les 

06 et 07 juin prochains. Un village pêche animera les festivités pour présenter notre loisir au grand 

public. Vous êtes bien évidemment tous invités. 

Enfin, je souhaiterai revenir sur notre site internet. Cet outil de communication ne doit pas être à sens 

unique. Les bénévoles de nos AAPPMA réalisent tout au long de l’année bon nombre d’animations et 
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d’actions. La plupart d’entre elles ne font l’objet d’aucune communication. Je vous encourage donc 

vivement à utiliser ce site pour nous transmettre vos actions, photos, commentaires, … pour les y 

intégrer. Cela nous permettra en parallèle de valoriser votre travail au travers de notre mensuel 

« Pêche Infos ». 

Merci à tous ! 
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1.1 ACTIVITES DU PRESIDENT 

Voici donc la synthèse des actions effectuées au cours de l’année écoulée. 

• 05/01/25 : Participation à l’Assemblée Générale de l’AAPPMA Trévenans 

• 08 et 09/01/25 : Journées Techniques Nationales à Paris 

• 13/01/25 : Réunion préparation salon Festivitas en visio 

• 13/01/25 : Réunion du bureau de l’Association Régionale BFC en visio 

• 16/01/25 : Commission communication à la FD90 

• 16/01/25 : Réunion du Conseil d’Administration FD90 

• 21/01/25 : Conférence UBRMC à l’Agence de l’Eau de Lyon 

• 23/01/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 24/01/25 : Conseil d’Administration de l’ARP BFC à Dijon 

• 27/01/25 : Commission animation à la FD90 

• 28/01/25 : Visites étangs en vente à Leval puis à Felon 

• 28/01/25 : Vœux de la CCST à Grandvillars 

• 30/01/25 : Réunion préparation AG FD90 avec président AAPPMA Trévenans 

• 30/01/25 : Vérificateurs aux comptes à la FD90 

• Du 31/01 au 02/02/25 : Participation active au salon Festivitas à Mulhouse 524 700 
visiteurs en 3 jours !° 

• 05/02/25 : Nettoyage rivière Saint Nicolas avec jeunes d’Unicité à Frais 

• 06/02/25 : Formation « rupture contrat de travail » séance 1/5 en visio 

• 06/02/25 : Signature convention « section pêche » avec lycée de Delle 

• 07/02/25 : Accueil député Mr Bigot à la FD90 pour exposer les dossiers en tension  

• 15/02/25 : Participation à l’Assemblée Générale de l’AAPPMA de Giromagny   

• 16/02/25 : Participation à l’Assemblée Générale de l’AAPPMA de Florimont 

• 17/02/25 : Visite de terrain Adour à Lebetain avec propriétaire pour évaluer travaux à 
réaliser 

• 19/02/25 : Visite chez Cargnino à Leupe suite récurrence pollutions ruisseau des Preyers  

• 19/02/25 : Signature officielle convention avec gardes champêtre à Belfort 

• 20/02/25 : Commission communication à la FD90 

• 21/02/25 : Conseil d’Administration de l’UBRMC en visio 

• 22/02/25 : Participation à l’Assemblée Générale de l’AAPPMA de Lepuix 

• 23/02/25 : Assemblée Générale de l’AAPPMA La Plongeotte 

• 25/02/25 : Réunion équipe fédérale FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 06/03/25 : Signature de la convention pêche au Bellerive avec GBCA à la FD90 

• 12/03/25 : Seconde visite terrain Adour à Lebetain avec CCST et DDT 

• 14/03/25 : Visite étangs Ehrler possiblement en vente à Réchésy 

• 15/03/25 : Participation à l’opération JLNP sur Delle 

• 20/03/25 : Réunion avec garde nature à la FD90 

• 20/03/25 : Réunion équipe fédérale FD90 pour suivi des dossiers en cours  

• 20/03/25 : Commission communication à la FD90 

• 20/03/25 : Conseil d’Administration de la FD90 

• 21/03/25 : Réunion à la FDC90 à Danjoutin pour article médias 

• 22/03/25 : Opération « J’aime la nature propre » pour un nettoyage de l’Allaine à 
Grandvillars.  
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• 22/03/25 : Participation à la manifestation à Ornans suite à mortalité des truites 
(saprolégniose) 

• 24/03/25 : Visite du Gros étang Ducloux en vente à Suarce 

• 26/03/25 : Signature convention avec gendarmerie à Belfort 

• 27/03/25 : Formation « rupture contrat de travail » séance 2/5 en visio 

• 29/03/25 : Assemblée Générale de la Fédération à Trévenans 

• 02/04/25 : Réunion préparation vidange Malsaucy à la DDT 
Conseil d’Administration de la FD90 pour la tenue de notre prochaine AG 

• 02/04/25 : Réunion avancement mesures compensatoires Aéroparc à la DDT 

• 07/04/25 : Animations ouverture à la pêche de l’étang Bellerive à Andelnans 

• 10/04/25 : Réunion MISEN à la DDT à Belfort 

• 11/04/25 : Réunion bureau de la CLE à la CCST de Delle 

• 12/04/25 : Participation à l’Assemblée Générale de la fédération de chasse à Danjoutin 

• 12/04/25 : Interview radio ICI Belfort / Montbéliard suite très forte mortalité gardons 
bassin gymnase Offemont 

• 12/04/25 : Intervention à l’étang Bellerive suite à forte présence de plongeurs hors période 
convenue 

• 14/04/25 : Entretien avec Mr le préfet à Belfort pour évoquer les sujets chauds du moment 

• 15/04/25 : Conseil d’Administration de l’UBRMC en visio 

• 15/04/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 15/04/25 : Commission communication pour le prochain « Pêche infos »  

• 17/04/25 : Comité Ressource en Eau pilotée par préfecture en visio 

• 18/04/25 : Visite étangs en vente avec Lac Mélanie à Courtelevant et étang des Beusses à 
Joncherey 

• 22/04/25 : Réunion la Marnière avec CD90 en visio  

• 23/04/25 : Présentation nouvelle convention collective par SNSAPL à Chalon sur Saône 

• 24/04/25 : Assemblée Générale de l’ARP BFC à Chalon sur Saône 

• 25/04/25 : Réception président OVEVJ pour préparation formation « étangs » 

• 25/04/25 : Signature convention avec responsables ENEDIS à la FD90  

• 02/05/25 : Assemblée Générale de l’EHGO à Mulsanne (72) 

• 15/05/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 15/05/25 : Commission communication pour le prochain « Pêche infos »  

• 17/05/25 : Visite étangs Ehrler à Réchésy avec propriétaire 

• 21/05/25 : Réunion « L’eau d’ici » à la CCST à Delle 

• 24/05/25 : participation à l’Assemblée Générale de la FD25 à Voujeaucourt  

• 27/05/25 : Réunion pollution bassin d’Offemont à la DDT à Belfort 

• 31/05/25 : Chargement matériel à la FD90 pour fête de la pêche puis installation à l’étang 
des forges à Belfort 

• 01/06/25 : Fête de la pêche à l’étang des forges à Belfort 

• 04/06/25 : Réunion à la DDT pour traiter le dossier Gros étang Ducloux à Suarce 

• 05/06/25 : Formation « rupture contrat de travail » séance 3/5 en visio 

• 13/06/25 : Nettoyage Savoureuse au centre-ville de Belfort avec ESTA et VMC  

• 17/06/25 : Point avec équipe FD90  

• 17/06/25 : Réunion CLE SAGE Allan à Fontaine 

• 19/06/25 : Forum environnemental à l’UTBM de Sévenans 

• 19/06/25 : Commission communication pour le prochain « Pêche infos »  
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• 21/06/25 : Assemblée Générale du SNSAPL à Paris 

• 22/06/25 : Assemblée Générale de la FNPF à Paris 

• 23/06/25 : Congrès des présidents à Paris avec présence ministre de l’Environnement 

• 26/06/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 27/06/25 : Élaboration PAPI Allan en préfecture 

• 30/06/25 : Pêche de sauvetage à Lepuix 

• 30/06/25 : Réunion FDAAL organisée par le CD90 à Delle 

• 03/07/25 : Commission finances FD90 pour point à mi-année  

• 03/07/25 : Conseil d’Administration de la FD90 pour sujets du moment 

• 13/07/25 : Très grave pollution de la Coeuvatte à Courcelles suivie d’un dépôt de plainte à 
la gendarmerie de Delle 

• 15/07/25 : Pré-évaluation mortalité poissons à la Coeuvatte sur Florimont et Courcelles 
avec CCST 

• 18/07/25 : Pêche électrique post pollution avec OFB à Courcelles 

• 18/07/25 : Réunion bilan pollution à la CCST de Delle avec intéressés 

• 20/07/25 : Intervention au 1er RA à Bourogne pour dépannage simulateur 

• 21/07/25 : Interview radio ICI Belfort / Montbéliard suite pollution Coeuvatte 

• 29/07/25 : Réunion de terrain chez Mr Carnino en relation avec pollution récurrente du 
ruisseau des Preyers 

• 07/08/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 07/08/25 : Commission communication pour le prochain « Pêche infos »  

• 12/08/25 : Visite des étangs Ehrler / Beusses et Presles sur le terrain avec DDT 

• 18/08/25 : Rdv avec Mr Vallverdu / CD90 à Belfort pour préparation vidange Malsaucy 

• 18/08/25 : Réunion exceptionnelle du bureau FD90 

• 19/08/25 : Réunion exceptionnelle du bureau FD90 avec salariés à Delle 

• 25/08/25 : Réunion de terrain avec P. Munsch concernant travaux sur Saint Nicolas à 
Fontaine 

• 26/08/25 : Réunion préalable à rupture conventionnelle avec bureau FD90 

• 28/08/25 : Préparation du dossier rupture conventionnelle à la FD90 

• 02/09/25 : Pêche électrique sur la Maratte avant travaux à Etueffont 

• 02/09/25 : Conseil d’Administration extraordinaire FD90 

• 03/09/25 : Visio point complet dossiers en cours avec salarié en RC 

• 09/09/25 : Pêche électrique sur l’Allaine à Morvillars (avortée sur place car crue) 

• 12/09/25 : Réunion préparation Festivitas 2026 en visio 

• 12/09/25 : Échanges sur le terrain avec propriétaire étang de la Prelle à Autrechêne 

• 12/09/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 12/09/25 : Commission communication pour le prochain « Pêche infos »  

• 16/09/25 : Réunion en visio avec SODEB en préparation de la vidange étang de Charmois à 
Méroux Moval 

• 19/09/25 : Pêche électrique de sauvetage à Rougemont le Château avant travaux 

• 25/09/25 : Formation « rupture contrat de travail » séance 4/5 en visio 

• 09/10/25 : Pêche électrique de suivi à Réchésy 

• 09/10/25 : Réunion du bureau de la CLE à Giromagny 

• 13/10/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 15/10/25 : Réunion avec propriétaire étangs de Réchésy à la FD90 pour négocier la vente 

• 15/10/25 : Réunion préparation vidange Malsaucy avec CD90 
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• 16/10/25 : Visio réunion CLE SAGE Allan 

• 17/10/25 : Réunion avec sous-préfet et directeur de la DDT pour dossiers en tension  

• 20/10/25 : Visio avec FNPF pour présentation démarche « sauvons nos rivières N°4 » 

• 20/10/25 : Visio commission communication pour prochain « Pêche Infos » 

• 29/10/25 : Installation du matériel pour vidange Malsaucy à Evette 

• 30 et 31/10/25 : Vidange du Malsaucy et répartition du poisson dans tout le département 

• 01/10/25 : Vidange du bassin de décantation du Malsaucy 

• 03/11/25 : Présentation écran interactif par société SIGEC puis suivi des dossiers en cours 
en interne 

• 05/11/25 : Réunion RC avec personnes concernées à la FD90  

• 06/11/25 : Obsèques maman Fabien Tirole à Bourogne 

• 13/11/25 : Vidange et pêche étang N°1 à Etueffont avec CCVS  

• 14/11/25 : Vidange et pêche étang N°2 à Etueffont avec CCVS  

• 14/11/25 : Conseil d’Administration de la FD90  

• 17/11/25 : Formation étangs au lycée agricole de Valdoie avec OVEVJ / DDT et DDETSPP 

• 20/11/25 : Formation « rupture contrat de travail » séance 5/5 en visio  

• 20/11/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 20/11/25 : Commission communication pour le prochain « Pêche infos » 

• 21/11/25 : Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de l’ARP BFC à Dijon 

• 24/11/25 : Réunion sauvegarde des grenouilles à la mairie de Grandvillars 

• 26/11/25 : Réunion régionale à l’Agence de l’Eau à Besançon pour accord cadre 

• 27/11/25 : Présentation nouvelle structure formation professionnelle par SNSAPL en visio 

• 02/12/25 : Réunion bilan vidange étangs Etueffont à la CCVS 

• 03/12/25 : Réunion dossier cormorans à la DDT à Belfort 

• 09/12/25 : Réunion plénière de la CLE SAGE Allan à Montbéliard 

• 15/12/25 : Réalisation des entretiens individuels salariés FD90 

• 17/12/25 : Rdv gendarmerie Grandvillars pour compléments enquête pollution Coeuvatte 

• 17/12/25 : Réunion bureau ARP BFC en visio 

• 18/12/25 : Réunion Accord Cadre 2026 avec Agence de L’eau et équipe en visio 

• 18/12/25 : Réunion d’équipe FD90 pour suivi des dossiers en cours 

• 18/12/25 : Commission communication pour prochain « Pêche Infos » 
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2. BILAN FINANCIER 

2.1 COMPTE DE RESULTAT 2025 ET PREVISIONNEL 2026 : DEPENSES 

 

DEPENSES D'EXPLOITATION
PREVISIONNEL 

2025

RÉALISÉ au 

31/12/25

PREVISIONNEL 

2026

606100 EDF, Eau 1 200,00          923,10           1 100,00          

606200 Carburant, Lubrifiant outillage 7 000,00          5 499,15        7 000,00          

606300 Fournitures Entret., Désinfectant, Petit équipt 700,00             556,34           700,00             

606310 Achat équipement pêche 1 710,00          1 730,50        4 540,00          

606320 Achat matériel pédagogique 1 500,00          368,95           1 500,00          

606400 Fournitures de Bureau 1 200,00          489,96           1 200,00          

606500 Fournitures d'habillement diverses 2 000,00          2 478,56        1 400,00          

606501 Vêtement travail 1 800,00          776,54           1 500,00          

606601 Achat matériel piscicole 800,00             139,44           800,00             

606603 Achat analyse / pharmacie 140,00             53,99             100,00             

606604 Achat poissons alevinages 13 000,00        9 004,88        13 800,00        

606800 Achat Fuel 2 500,00          2 086,00        1 100,00          

      ACHATS 33 550,00        24 107,41       34 740,00        

613500 Location bouteilles Air Liquide 150,00             147,14           150,00             

613510 Location mat informatique (logiciels) 800,00             812,16           9 836,00          

613520 Location photocopieur 600,00             600,00           600,00             

615200 Ent. Rép. Bâtiments 500,00             -                 100,00             

615300 Ent. Rép. Etangs -                   384,00           18 500,00        

615500 Ent. Rép. Mat.de Transport 1 900,00          2 125,06        1 000,00          

615600 Ent. Rép. Matériel, Mobilier, Outillage 1 500,00          779,57           1 500,00          

615650 Maintenance 270,00             275,60           280,00             

616100 Assurance Transport 2 900,00          2 867,98        3 010,00          

616200 Assurance Multirisques 1 350,00          1 349,55        1 413,00          

616300 Assurance RC Associations 430,00             429,73           460,00             

617000 Plans de Gestions piscicoles 50 000,00        -                 50 000,00        

618100 Documentation générale 110,00             -                 110,00             

621000 Personnel extérieur à l'entreprise 1 950,00          3 050,50        3 700,00          

622000 Honoraires 3 600,00          4 156,62        3 700,00          

622800 Autres honoraires 53 100,00        4 356,10        5 200,00          

623100 Annonces et insertions 830,00             822,36           850,00             

623300 Foires et expositions 3 000,00          2 395,70        1 500,00          

623400 Cadeaux, médailles, coupes 500,00             715,50           550,00             

623600 Journaux, catalogues, imprimés 1 030,00          1 013,19        1 036,00          

625000 Déplacements : Congrès Réunion 2 500,00          2 325,72        2 500,00          

625100 Frais déplacements élus / bénévoles 5 000,00          5 998,74        6 500,00          

625200 Frais déplacement GPP 800,00             800,00           800,00             

625700 Réceptions 4 300,00          8 142,19        5 000,00          

626000 Frais de télécommunication 2 800,00          2 586,62        2 600,00          

626100 Frais Postaux 100,00             115,64           120,00             
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627000 Frais Bancaires 550,00             336,51           350,00             

         CHARGES EXTERIEURES 140 570,00       46 586,18       121 365,00       

628200 Cotisations 2 100,00          2 251,23        2 200,00          

         COTISATIONS PAYEES 2 100,00          2 251,23        2 200,00          

628300 Formation professionnelle 4 750,00          560,00           1 200,00          

635000 Autre impôts & versements assimilés 1 600,00          1 541,29        1 600,00          

635100 Impôts locaux 3 300,00          3 338,00        3 400,00          

         IMPOTS 9 650,00          5 439,29        6 200,00          

641100 Rémunération du Personnel 141 450,00       142 662,76     116 500,00       

641200 Provision Congés Payés 500,00             1 562,88 -       -                   

641300 Primes et Gratifications 1 500,00          600,00           1 500,00          

641410 Indem rupture conventionnelle -                   14 263,92       -                   

641700 Indemnités km 1 700,00          1 656,00        1 700,00          

645500 Cotisations MSA 47 400,00        47 602,23       34 500,00        

645330 Cotisations Retraite Cadre 2 800,00          2 801,29        2 200,00          

645350 Cotisations Prévoyance Cadre 3 260,00          3 252,74        2 550,00          

645200 Cotisations Mutuelle Cadre 3 400,00          3 389,28        3 400,00          

645800 Ch. Sociale / CP 500,00             601,58 -          -                   

         CHARGES SOCIALES 202 510,00       214 063,76     162 350,00       

651100 Nom de domaine 600,00             532,06           540,00             

657000 Subv diverses 150,00             150,00           150,00             

657200 Soutien exceptionnel 3 100,00          4 743,18        2 800,00          

657300 Subv. fédérale pr AAPPMA 61 300,00        60 371,08       60 500,00        

658000 Charges diverses gestion courante -                   188,51           -                   

658800 Autres Ch div de gestion courante -                   376,05           470,00             

       CHARGES DE GESTION 65 150,00        66 360,88       64 460,00        

661100 Intérêts des emprunts et dettes 130,00             127,46           50,00               

       CHARGES FINANCIERES 130,00             127,46           50,00               

6811231 Amort des constructions 5 905,00          5 902,80        5 903,00          

681125 Amort du mat piscicole et technique 7 700,00          7 079,73        6 510,00          

6811210 Amort du matériel animations 1 800,00          1 727,63        952,00             

6811282 Amort du matériel de transport 7 500,00          7 476,07        5 153,00          

681281 Amort des agencts divers 500,00             500,03           500,00             

       DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 23 405,00        22 686,26       19 018,00        

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 477 065,00       381 622,47     410 383,00       

RESULTAT : BENEFICE  13 635,00        11 572,31       26 167,00        

TOTAL GENERAL 490 700,00       393 194,78     436 550,00       

861000 Mise à disposition gratuite de biens 1 225,00          1 225,00        1 850,00          

864000 Personnel bénévole 18 000,00        13 433,04       18 000,00        

CHG CONTRIB VOLONTAIRE EN NATURE 19 225,00        14 658,04       19 850,00        
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2.4 COMPTE DE RESULTAT 2025 ET PREVISIONNEL 2026 : RECETTES 

 

PRODUITS D'EXPLOITATION
PREVISIONNEL 

2025

RÉALISÉ AU 

31/12/2025

PREVISIONNEL 

2026

706000 Prestation de service 32 250,00        15 617,80       4 000,00          

706100 Pêche électrique 5 800,00          6 524,02        6 000,00          

708000 Prod activités annexes -                   50,00             -                   

708100 Mise à disposition salariés 1 800,00          3 740,00        1 600,00          

708300 Locations diverses 1 250,00          1 250,00        1 250,00          

708800 Rétrocessions AAPPMA 700,00             832,11           1 400,00          

VENTE DE PRODUITS 41 800,00        28 013,93       14 250,00        

741810 Subvention EHGO 22 800,00        22 837,30       25 000,00        

741820 Subvention ERDF 1 000,00          1 000,00        1 000,00          

741821 Subvention Crédit Mutuel -                   -                 250,00             

741830 Subvention FNPF Actions 40 995,00        13 348,61       32 600,00        

741831 Subvention FNPF Kit emploi 135 725,00       135 725,00     131 400,00       

741840 Subvention Collectivités Territoriales 28 075,00        19 280,00       26 075,00        

741850 Subvention ARP BFC 500,00             500,00           500,00             

741860 Subvention Agence de l'Eau 111 900,00       54 992,00       93 300,00        

747000 Qp subvention vir compte -                   66,67             -                   

SUBVENTIONS RECUES 340 995,00       247 749,58     310 125,00       

754000 Collectes, dons manuels 469,00             3 514,04        460,00             

756100 Prod Cotisations Fédérales 58 800,00        61 513,20       61 000,00        

756200 Prod Cartes Interfédérales 29 500,00        33 626,70       33 000,00        

758000 Prod divers de gestion courante -                   138,74           -                   

758100 Prod des PV Pollution 2 000,00          2 000,00        -                   

758300 Prod Gestion AAPPMA 300,00             110,31           50,00               

758400 Prod Organisme formation 336,00             336,00           365,00             

PRODUITS DE GESTION 91 405,00        101 238,99     94 875,00        

764000 Intérêts Comptes bancaires 15 100,00        15 036,46       16 500,00        

768000 Autre Produit Financier 1 400,00          1 155,82        800,00             

PRODUITS FINANCIERS 16 500,00        16 192,28       17 300,00        

Reprise sur fonds propres -                   -                 -                   

TOTAL PRODUITS D'EXPLOIT. 490 700,00       393 194,78     436 550,00       

RESULTAT : PERTE -                   -                 -                   

TOTAL GENERAL 490 700,00       393 194,78     436 550,00       

870000 Dons en nature 1 225,00 -         1 225,00 -       1 850,00 -         

875000 Prestation en nature 18 000,00 -       13 433,04 -      18 000,00 -       

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 19 225,00 -       14 658,04 -      19 850,00 -       
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2.3 RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES COMPTES 
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2.4 NOMINATION DE LA COMMISSION DE CONTROLE 2026 

Les vérificateurs aux comptes pour l'année 2026 seront nommés lors de cette Assemblée Générale. 

 

2.5 APPROBATION DES COMPTES 2025 

A. LA COMPTABILITE AU 31 DECEMBRE 2025 

Disponibilités + 645 353,42 € 

TITRES CÔTÉS 

Valeurs mobilières de placement + 54 536,00 € 

DETTES EN COURS 

Emprunt Etang Gauthier - 6 868,95 € 

Dettes fiscales et sociales - 36 713,80 € 

Autres dettes - 42 809,10 € 

CREANCES EN COURS 

Créances clients + 6 357,54 € 

Charges constatées d'avance +  147,50 € 

Autres + 1 478,75 € 

 

B. LES INVESTISSEMENTS EFFECTUES EN 2025 

- RAS 

 

C. LES INVESTISSEMENTS PREVUS POUR 2026 

- En recherche d’un étang de pêche 

 

D. RESOLUTION RELATIVE AU BUDGET 2025 

Le bilan du 31 décembre 2025 présente un résultat net comptable de + 11 572,31 Euros. 

Conformément aux instructions de la Fédération Nationale pour la Pêche en France, le Président 

de la Fédération propose que ce déficit soit incorporé aux fonds associatifs, soit au compte 120000 pour 

la reprise du bilan d’entrée 2026 

 D'après l'article 37 des nouveaux statuts des fédérations départementales, l’extrait annuel de la 

comptabilité afférent à l’exercice 2025 sera transmis à l’administration après validation par cette 

assemblée générale. 

Le compte financier de l’exercice 2025, le prévisionnel 2026 et les investissements prévus par le 

Conseil d’Administration sont soumis à l’approbation de l’Assemblée. 

Il en est de même de l’affectation du Bénéfice 2025. 
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3. EVOLUTION DES EFFECTIFS DE PECHEURS EN 2025 

 

 

Répartition des membres actifs dans les AAPPMA en 2025 

  

Association

Carte interfé 

Personne majeure 

EHGO

Carte Personne 

majeure 

Carte 

Découverte 

Femme 

Carte  mineure 

Carte Personne 

majeure "Offre 

d'automne"

Total

ANJOUTEY 29 10 3 10 0 52

BELFORT - BAVILLIERS 653 235 60 169 29 1146

BESSONCOURT 30 23 3 8 0 64

BOUROGNE 78 49 8 16 3 154

CHEVREMONT 23 18 2 6 1 50

COURTELEVANT 15 9 1 0 0 25

FLORIMONT 55 3 14 0 72

FOUSSEMAGNE 36 17 8 14 2 77

GIROMAGNY 122 4 24 0 150

JONCHEREY-DELLE-LEBETAIN 159 68 14 41 1 283

LEPUIX 20 1 5 4 30

MONTREUX-CHATEAU 246 90 14 34 4 388

MORVILLARS 63 23 6 14 1 107

RECHESY 29 14 5 13 1 62

TREVENANS 77 36 0 16 3 132

Total 1438 789 132 384 49 2792
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Evolution des membres actifs sur 5 ans 

 

 

  

Association membres actifs membres actifs membres actifs membres actifs membres actifs

2021 2022 2023 2024 2025

ANJOUTEY 65 58 49 55 52

BELFORT - BAVILLIERS 927 993 1012 1070 1146

BESSONCOURT 90 72 78 65 64

BOUROGNE 138 169 156 146 154

CHEVREMONT 52 50 54 51 50

COURTELEVANT 43 36 30 27 25

ETUEFFONT

FAVEROIS 21

FLORIMONT 36 61 56 62 72

FOUSSEMAGNE 80 86 63 76 77

GIROMAGNY 163 163 148 158 150

JONCHEREY-DELLE-LEBETAIN 286 261 257 251 283

LEPUIX 32 33 23 28 30

MONTREUX-CHATEAU 391 438 441 414 388

MORVILLARS 90 112 122 119 107

RECHESY 67 53 46 67 62

TREVENANS 120 151 179 149 132

Total 2601 2736 2714 2738 2792
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Bilan des répartitions des ventes des différentes cartes au sein des AAPPMA en 2025 

  

Association

Carte interfé 

Personne majeure 

EHGO

Carte Personne 

majeure 

Carte 

Découverte 

Femme 

Carte  mineure 

Carte 

Découverte -12 

ans 

Carte 

Personne 

majeure 

"Offre 

d'automne"

Carte Hebdo
Carte 

Journalière
Total

ANJOUTEY 29 10 3 10 10 0 8 3 73

BELFORT - BAVILLIERS 653 235 60 169 191 29 48 513 1898

BESSONCOURT 30 23 3 8 10 0 1 4 79

BOUROGNE 78 49 8 16 23 3 6 70 253

CHEVREMONT 23 18 2 6 11 1 1 2 64

COURTELEVANT 15 9 1 0 3 0 0 0 28

FLORIMONT 55 3 14 9 0 2 4 87

FOUSSEMAGNE 36 17 8 14 13 2 0 17 107

GIROMAGNY 122 4 24 29 0 4 3 186

JONCHEREY-DELLE-LEBETAIN 159 68 14 41 54 1 3 68 408

LEPUIX 20 1 5 8 4 0 3 41

MONTREUX-CHATEAU 246 90 14 34 49 4 3 28 468

MORVILLARS 63 23 6 14 10 1 2 10 129

RECHESY 29 14 5 13 4 1 2 8 76

TREVENANS 77 36 0 16 16 3 0 24 172

Total 1438 789 132 384 440 49 80 757 4069

EHGO sans 

cartes

1

3

0

0

0

0

1

0

2

0

0

0

7
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Evolution des ventes des différents produits nationaux sur les 5 dernières années  

Produits 2021 2022 2023 2024 2025
écart 

2025/2024

Carte interfé EHGO 1255 1379 1354 1392 1438 46

Carte Personne majeure 875 849 814 808 789 -19

Offre d'automne 33 37 33 44 49 5

Carte Découverte Femme 129 139 140 115 132 17

Carte  mineure 309 332 373 379 384 5

Carte Découverte -12 ans 443 439 466 423 440 17

Carte Hebdo 44 44 71 77 80 3

Carte Journalière 631 680 750 707 757 50

EHGO sans cartes (vignettes) 13 10 14 10 7 -3

total 3732 3909 4015 3955 4076 121
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4. RAPPORT D’ACTIVITES DU SERVICE TECHNIQUE 

4.1  BILAN DE NOS PÊCHES ÉLÉCTRIQUES 

Nos campagnes de pêche électrique ont connu cette année un léger retard, mais la plupart ont pu être menées à 
bien. Seule exception : la pêche de la Savoureuse à Belfort, qui ne pourra avoir lieu d'ici la fin de l’année que si les 
conditions météorologiques le permettent. 

Fin septembre, nos équipes sont intervenues sur la Savoureuse à Giromagny et à Lepuix, ainsi que sur la 
Rosemontoise à Valdoie et à Rougegoutte. 

Début octobre, ce fut au tour du Rhôme, du côté de Sermamagny, et de la Vendeline à Réchésy d’être prospectés. 
Armés d’anodes, d’épuisettes, de bassines et de tout le matériel nécessaire, nos agents ont procédé à ces 
opérations dans le respect des protocoles établis. 

Quelques belles truites ont pu être recensées, dont une de 52,2 cm pour 1583g, mais leur nombre reste 
malheureusement insuffisant pour être pleinement satisfaisant. 

Nous tenons à remercier chaleureusement les fédérations voisines du Haut-Rhin, du Doubs et de la Haute-Saône 
pour leur soutien technique, ainsi que nos fidèles bénévoles, toujours présents et impliqués. 

   

 

4.2  ÉTUDE TRUITES FARIO 
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4.3  VIDANGE DU MALSAUCY 

Conformément à la convention signée avec le Conseil Départemental, la vidange du Malsaucy doit se 
dérouler tous les 3 ans… 2025 était l’année de vidange ! 

Les jeudi 30 et vendredi 31 octobre derniers, cette opération a rassemblé pas moins de 40 personnes 
par jour, incluant des salariés du Conseil Départemental 90, des Fédérations de Pêche du Territoire de 
Belfort et du Haut-Rhin et de nombreux bénévoles. Ensemble, ils ont participé à une opération de 
récupération, de tri et de répartition des poissons pêchés dans le lac. 

Cette action a permis de réintroduire plus de 5 tonnes de poissons dans les canaux, les cours d’eau et 
certains étangs du Territoire de Belfort. Près de 3 tonnes d’espèces considérées comme nuisibles 
(poisson-chat, perche-soleil, pseudorasbora…) ont également été triées puis envoyées à l’équarrissage. 

Les services de l'état sont venus sur place pour constater le bon déroulement sanitaire de la pêche. 

 

Au total, ce sont un peu plus de 5 tonnes qui ont été prélevées. Ces poissons étaient principalement 

destinés aux deux canaux du Territoire de Belfort. Un stock a été fait pour réempoisser le Malsaucy en 

ce début d’année. Quelques AAPPMA qui en avaient fait la demande, ont pu également profiter de ce 

beau poisson pour mettre dans leurs lots de pêche. 

 

4.4  BILAN DE L'ATELIER PÊCHE NATURE FEDERAL 2025 

A. Partenariat avec la base nautique 

Sur les 40 demi-journées d’animations « pêche » programmées en 2025 avec la base nautique du 

Malsaucy, seulement 24 ont été réalisées. 

Toutes les animations planifiées en septembre et octobre n’ont pas pu être réalisées car notre 

animateur était en arrêt maladie. 
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B. Partenariat avec le lycée Jules Ferry 

Notre partenariat avec la section sportive « pêche et environnement » du Lycée Jules Ferry de Delle a 

été reconduit en 2025. 

Un mercredi par mois, les 12 lycéens ont été initiés à différentes techniques de pêche sur plusieurs spots 

des environs (pêche au coup à la canne télescopique, à la grande canne avec kit strippa, pêche au 

feeder, pêche à l’anglaise, pêche de la carpe en batterie, pêche au zig, pêche aux leurres et pêche en 

float tube) et l’année scolaire s’est achevée par un stage multi pêches fin juin. 

En plus du traditionnel enduro avec bivouac, une journée de découverte de la biodiversité de nos 

rivières a été organisée avec une descente du Doubs en canoé. 

Notre partenariat avec le lycée Jules Ferry a été reconduit en 2026. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. Animation pêche avec l’école d’Errevet 

Le 12 mai 2025, notre animateur a accueilli les élèves de maternelle et de primaire de l’école d’Errevet 

sur l’étang d’animation au Malsaucy. L’occasion de découvrir la pêche et de casser la croûte au bord de 

l’eau. 
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D. Animation pêche avec l’école primaire d’Anjoutey 

Le 03 juillet 2025, les classes de CM1 et CM2 de l’école primaire d’Etueffont ont pu découvrir la pêche 

au coup au bord de l’étang Fredo à Anjoutey. 

Le président de l’AAPPMA, des bénévoles de l’association et Philippe Dupré (administrateur de la 

Fédération) étaient présents pour encadrer les 50 enfants et partager un repas tiré du sac au bord de 

l’eau. 

 

 

 

 

 

E. Animation pêche avec l’ADAPEI de Belfort 

Le 14 août 2025, 10 adultes de l’ADAPEI de Belfort ont pu découvrir la pêche au coup sur le site du 

Malsaucy. 

 

4.5  MANIFESTATIONS 

A.  JOURNEES TECHNIQUES NATIONALES 

Les Journées Techniques Nationales 
organisées par la FNPF se sont tenues 
les 08 et 09 janvier 2025 à la Sorbonne à 
Paris. Le succès a été au rendez-vous 
puisque 321 personnes, dont 2 de nos 
techniciens et notre président, y ont 
participé. Cela constitue un record ! 

 
Une vingtaine d’intervenants de 
l’ensemble du territoire ont exposé des 
sujets parfois très techniques, divers et 
des plus innovants. 
 
Nous y avons appris par exemple, que 
les espèces de poissons acclimatés 
(capables de se reproduire) en France 
sont passées de 80 en 1990 à 121 
actuellement. 
 
 
 

Des études ont montré également l'impact des barrages sur la continuité écologique et l'incroyable 
effondrement des populations de lamproies marines dont il ne reste aujourd'hui sur certains secteurs 
plus que 0.01% des effectifs constatés au début du siècle !!! 
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Autre sujet prenant avec l'impact de l'implantation de la truite arc en ciel à la Réunion. Les rivières de 
haute montagne abritent à présent des effectifs capables de se reproduire et ce, dès leur première 
année de croissance. Cependant, les effectifs restent modestes car leur cycle de vie paraît être très 
court. 
Nous avons également découvert que des analyses d'ADNe sont développées et permettent de 
connaître, en ne prélevant qu'un peu d'eau à différentes profondeurs, la présence de telle ou telle 
espèce de poissons dans un plan d'eau. Cela s'est fait par exemple dernièrement dans les lacs Vosgiens 
de la Fédération de Pêche du Haut-Rhin. 
 
D'autres études thermiques ont été présentées et confirment le réchauffement des eaux de 1.2 à 1.8°C. 
Cela est d'autant plus prégnant qu'au niveau de chaque seuil ou retenue d'eau, cette élévation est 
multipliée par 3 !!! Cet impact se ressent également sur la représentativité des espèces de poissons. 
 
Toutes les fédérations ou organismes d'études ayant présenté leurs travaux ont pu échanger avec 
l'assistance après chaque intervention et tous ont été chaleureusement acclamés pour la qualité de 
leurs présentations. 

 

B.  FESTIVITAS 

L’année dernière, le salon Festivitas, qui s'est déroulé au Parc des 
expositions de Mulhouse les 31 janvier, 1er et 2 février 2025, a attiré 
grand nombre de visiteurs. 

Ce ne sont pas moins de 24 000 entrées qui ont été enregistrées 
durant ces 3 jours ; un week-end placé sous le signe de la gastronomie, 
du voyage et du loisir, avec entre autres l'espace FestiPêche pour la 
découverte de la pêche. 
 

Notre fédération était bien évidemment présente avec son exposition de poissons en résine, son 
simulateur de pêche et la maquette, présentée conjointement avec la Fédération de Pêche de Haute-
Saône. 
L’édition 2026 a déjà eu lieu du 6 au 8 février dernier ; nous étions fidèles au poste ! 

   

 

C. FESTIVAL NATIONAL DE LA PËCHE A NANTES 

Organisé par le Groupement de l’Industrie Française d’Articles 

de Pêche (GIFAP), en partenariat avec la Fédération Nationale 

de la Pêche en France (FNPF) et la Confédération Mer et Liberté 
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(CML), la 1ere édition du Festival National de la 

Pêche s'est déroulée du 23 au 25 mai 2025, au cœur du parc 

des expositions de la Beaujoire à Nantes. 

Une fois de plus, le village associatif a réuni passionnés et curieux de tous les âges autour de 

nombreuses animations dédiées à la pêche de loisir et à la protection des milieux aquatiques. Notre 

animateur, ainsi que le technicien de la Fédération de pêche de Haute-Saône, étaient présents durant ce 

salon afin de présenter la maquette interactive et modulable, réalisée conjointement afin de montrer le 

fonctionnement d'un bassin versant et de l'impact de l'homme sur ce bassin. 

Le vendredi, un parcours pédagogique spécifique à destination du public scolaire avait été mis en place 

et nous avons sensibilisé plus de 140 enfants d'écoles primaires. 

 

Quelques chiffres sur le salon : 

- Plus de 10 000* visiteurs ont parcouru les 11 000 m² du grand Palais à la rencontre des 

exposants. Des visiteurs très majoritairement satisfaits (80%*), dont 90%* ont exprimé leur 

intention de renouveler leur participation à une prochaine édition ! 

- Plus de 65 % se sont rendus sur le festival en famille ou entre amis. Une démarche qui sacre 

l’esprit grand public et fédérateur souhaité pour cet évènement inédit. 

- Le village associatif a emporté l’adhésion du public et des acteurs de l’évènement avec son 

univers immersif. Grâce aux nombreuses animations pédagogiques et à l’engagement de près de 

100 salariés, élus et bénévoles du réseau, la richesse de nos territoires de pêche et de nos actions 

en faveur du loisir, des milieux aquatiques et de l’éducation à l’environnement ont été mis à 

l’honneur. 
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D. FÊTE DE LA PÊCHE 

 

Chaque année, le 1er dimanche de juin est la date officielle pour la Fête de la Pêche, qui permet à tous 

de découvrir notre loisir en famille ou entre amis, s'initier aux différentes techniques, et en apprendre 

davantage sur la protection de nos cours d’eau. 

Partout en France, les bénévoles des structures associatives de la pêche de loisir ont pu proposer un 

programme d'animations gratuites riche et varié : initiation aux différentes techniques de pêche (coup, 

leurres, mouche…), montage de lignes, baptême de float-tube, simulateur de pêche, ateliers 

pédagogiques, présentation des espèces de poissons d’eau douce... 

Dans notre département, la Fête de la Pêche était célébrée par la Fédération de Pêche, à la base 

nautique de l'étang des Forges, de 10h00 à 18h00..., mais également par plusieurs AAPPMA. 
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4.6 PARCOURS DE PÊCHE 

A. ETANG BELLERIVE 

Depuis le 14 mars, le plan d’eau Bellerive à Andelnans est ouvert à la pratique de la pêche, grâce à une 

convention signée entre notre Fédération et Grand Belfort Communauté d’Agglomération. 

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION : 

• Qui peut pêcher ? Ce plan d’eau est accessible uniquement aux pêcheurs membres d’une 

AAPPMA réciprocitaire de l’EHGO, du CHI ou de l’URNE. 

• Quand pêcher ? Toute l’année, les semaines impaires uniquement. De ½ heure avant le lever du 

soleil à ½ heure après son coucher 

• Modes de pêche autorisés : Tous types de pêche sont permis. Uniquement depuis une 

embarcation légère : float-tube, kayak, canoë, bateau gonflable, paddle… (avec ou sans moteur 

électrique) ; 

Mise à l’eau uniquement via la rampe dédiée, près du ponton des plongeurs. 

Une seule ligne par pêcheur (montée sur canne) 

No-Kill obligatoire : tous les poissons doivent être remis à l’eau avec précaution 

• Accès et stationnement : Accès via le portail principal, le long de la D19. Passage de véhicules 

motorisés possible pour le chargement/déchargement du matériel. Stationnement autorisé sur 

le petit parking à l’entrée du site. 

• Interdictions : Pêche depuis le bord interdite ; Le ponton des plongeurs est strictement réservé à 

la plongée. 

• Interdiction de relâcher les espèces nuisibles, envahissantes et non représentées dans nos eaux 
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B. ETANGS DE MONTAGNE 

Début 2025, nous avons contacté les propriétaires de l’étang des Roseaux (Groupement forestier 

BELVESEAU) et de l’étang du Petit Haut (ONF) afin de développer une offre de pêche touristique 

susceptible d’intéresser les pêcheurs sportifs à la recherche de sites remarquables et dépaysants. 

Le propriétaire de l’étang des Roseaux a refusé catégoriquement notre proposition de rencontre et 

l’ONF freine des 4 fers pour répondre à notre demande. 

 

4.7 POLLUTIONS 

A. LA COEUVATTE A COURCELLES ET FLORIMONT 

Rappel des faits :  

Le jeudi 10 juillet 2025, un important incendie s’est déclaré dans une exploitation agricole à Coeuve, en 

Suisse. Selon Armaury BOILLAT, Inspecteur de la faune à l’Office de l’environnement, le volume d’eau 

utilisé par les pompiers pour éteindre l’incendie pourrait être de plusieurs milliers de m3. Les eaux 

d’extinction se seraient écoulées dans une fosse à lisier enterrée, et malgré le pompage partiel de celle-

ci par des agriculteurs voisins, la fosse a débordé. 

Ce mélange d’eaux d’extinction et de lisier s’est déversé d’une part dans le réseau d’eau pluviale qui a 

rejoint le milieu naturel et d’autre part dans le réseau d’assainissement dirigé vers la station d’épuration 

de Lugnez, qui n’a pas pu traiter un tel volume d’eaux sales. La station n’étant pas équipée de système 

de by-pass afin de court-circuiter l’installation pour rejoindre le milieu naturel, la totalité des eaux usées 

est passée dans la station d’épuration, ce qui a détruit les bactéries. Ce désordre à considérablement 

réduit la capacité de la station pour une durée de 4 à 5 jours. 

 

Etendue des dommages :  

La pollution a entrainé des mortalités de poissons et de macro invertébrés de la frontière Suisse jusqu’à 

la confluence avec la Vendeline à Florimont. 

  
 

Mesures prises : 

Notre Fédération a réalisé une pêche électrique d’inventaire le 18 juillet 2025 au niveau du pont de 

l’ancien moulin à Courcelles et des sondages piscicoles sur la partie avale jusqu’à la confluence avec la 
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Vendeline, avec la participation de l’OFB et du service GEMAPI de la Communauté de Communes du Sud 

territoire (CCST). 

 

Notre Fédération a déposé une plainte pour pollution des eaux et s’est constituée partie civile dans 

cette affaire. Une estimation des dommages a été transmise au parquet et s’élève à 8 602 €. 

 

 

B. L’AUTRUCHE A DENNEY 

Rappel des faits : 

Le lundi 30 décembre 2024, une pollution nous a été signalée sur un affluent rive droite de l’Autruche à 

Denney et Bessoncourt. 

Des mortalités de poissons dans un plan d’eau alimenté par ce ruisseau ont été constatées. 

 

Etendue des dommages :  

Le ruisseau était complètement colmaté par des colonies de bactéries filamenteuses (sphaerotilus) 

jusqu’à sa confluence avec l’Autruche (350 mètres) et la pollution, malgré la dilution, restait visible sur 

l’Autruche sur 350 mètres. 

 

Mesures prises : 

Des analyses d’eau ont été réalisées par nos soins pour caractériser la pollution. 

L’Office Français de la Biodiversité a été informé de la pollution et a pu la constater, accompagné d’un 

salarié de notre Fédération. 

Nous avons rédigé une fiche de signalement que nous avons transmise aux différents services 

concernés. 

La FDAAPPMA 90 a porté plainte auprès de Monsieur le Procureur de la République pour pollution des 

eaux et s’est constituée partie civile le 13 janvier 2025. 

Nous avons appris le 10 mars 2026 que l’OFB avait dressé un procès-verbal à l’encontre du pollueur. 

Nous n’avons pas encore été destinataire de ce dernier et n’avons donc pas pu réaliser d’estimation de 

dommages. 

 

C. LE CANAL DES 3 MOULINS A CHAUX 

Rappel des faits : 

Suite à un épisode pluvieux, le 6 juillet 2025, le produit qui était fixé sur la toiture, a été lessivé par la 

pluie et remobilisé. La substance toxique s’est écoulée et s’est rejeté dans le canal ce qui a causé une 

mortalité de la totalité de la faune aquatique sur 600 mètres. Le 7 juillet un riverain témoigne de la 

mortalité de poissons dans le canal. 
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Etendue des dommages :  

Le canal des trois moulins a subi une mortalité sur 600m. 

 

Mesures prises : 

La Fédération a saisi les services de L’OFB le 7 juillet 2025 et a pu la constater l’impact le jour même, 

accompagné d’un salarié de notre structure. 

La FDAAPPMA 90 a porté plainte auprès de Monsieur le Procureur de la République pour pollution des 

eaux et s’est constituée partie civile. 

Nous avons appris le 24 novembre 2025 que l’OFB avait dressé un procès-verbal à l’encontre du 

pollueur. 

Ce dossier a été orienté en alternative aux poursuites par Mme LABEDA Anna, substitut du procureur. 

En vertu de l’article 41-1, un avertissement pénal probatoire a été notifié aux mis en cause. Aucune 

réparation du préjudice 

 

 

 

Remarque concernant la transmission des PV police de l’eau / police de la pêche : 

Le 17 mars 2026, notre Fédération a demandé à l’OFB, conformément à l’article L216-5 du Code de 

l’environnement, que nous soyons destinataire d’une copie de l’ensemble des procès-verbaux établis 

par leur service (relevant de cet article), afin de pouvoir assurer le suivi et la coordination des actions 

prévues par la réglementation. 

Article L 216-5 du Code de l'Environnement : 

Lorsque l'infraction a pour conséquence de détruire les frayères, les zones de croissance ou 

d'alimentation de la faune piscicole, ou de porter atteinte à la continuité écologique ou au débit minimal 

du cours d'eau, une copie du procès-verbal mentionné à l'article L. 172-16 est adressée, pour 

information, au président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de 

protection du milieu aquatique et au président de l'association agréée de pêcheurs professionnels en 

eau douce. 

 

4.8 REALISATION DES ACTIONS DE POLICE 

Une équipe au service de la Fédération : 

L’objectif est de répondre à nos statuts et de participer activement à la lutte anti-braconnage. Leurs secteurs 

d’activité sont les canaux du Territoire de Belfort, de jour comme de nuit.  

 
Merci à notre équipe de Garde Pêche Particulier pour leur travail réalisé 
en 2025. 
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A. BILAN DES CONTRÔLES 2025 

Salariés + Brigade GPP Fédération 

Nombre de sortie en jours               272 
Nombre d’heures de contrôle         620 
Nombre de Pêcheurs contrôlés   1 716 
Nombre de pêcheurs en infraction   10 
Nombre d’infractions relevées            9 
Nombre d’avertissements                  18 

 

B. BILAN DE L’APPLICATION VIGIPECHE au 26/03/2026 

 

 

C. CONVENTION AVEC LES GARDES CHAMPÊTRES 

En février 2025, nous avons signé une convention de partenariat avec le service des Gardes Champêtres du 

Grand Belfort. Le but est d'être plus présents au bord de l'eau, tant au niveau des contrôles, que des actions de 

sensibilisation et de communication auprès du grand public. Composée de 12 gardes champêtres, cette équipe 

intervient sur 49 communes du Territoire de Belfort. 

Des actions conjointes sont régulièrement programmées, comme cela a déjà été le cas lors des ouvertures de 

pêche (truite et brochet). 

  

 

D. CONVENTION AVEC LA GENDARMERIE 

Fin mars 2025, notre Président, Serge PHILEMON, a signé une convention de partenariat avec la cellule 
environnement de la Gendarmerie du Territoire de Belfort en présence du Commandant de la Région de 
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Gendarmerie Bourgogne Franche-Comté et de Madame le Colonel du Groupement de Gendarmerie de 
Belfort. 

Tout comme avec les gardes champêtres du Grand Belfort, des opérations sont menées en collaboration 
avec nos gardes-pêche. 

 

 

4.9 ACTION DE NETTOYAGE 

A. ENTRETIEN DES BAUX DE PÊCHE 

Suite à l'acquisition d'un broyeur en 2022, notre fédération reste à la disposition des AAPPMA pour 

broyer les végétaux coupés lors des journées nettoyage. 

Les dirigeants de l'AAPPMA doivent prendre contact avec notre technicien Alain GEOFFROY afin de 

convenir d'une date d'intervention. 

Avant de commencer toute intervention, nous vous conseillons vivement de consulter l'arrêté portant 

réglementation des interventions sur les haies, bosquets et ourlets forestiers en cliquant sur le lien ci-

dessous. 

https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Milieux-naturels-

Biodiversite/Patrimoine-naturel/Protection-des-haies-bosquets-et-ourlets-forestiers 

 

B. PARTENARIAT UNIS-CITÉ 

La Fédération a renouvelé son partenariat avec l'association Unis-Cité de Belfort pour 2025.  

Cette dernière regroupe 14 jeunes âgés de 16 à 25 ans, engagés en service civique sur le thème de 

l’environnement, avec des parcours scolaires variés.  

Suite à un travail de gestion de la ripisylve (abattage d’arbres) mené conjointement avec le Grand 

Belfort en sa compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), une 

opération de ramassage et de broyage des branchages a été réalisée début février le long de la rivière à 

Frais.  

S’en est suivi un nettoyage et entretien du chemin d'accès à l'étang Gauthier, ainsi que le parking. 

https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Milieux-naturels-Biodiversite/Patrimoine-naturel/Protection-des-haies-bosquets-et-ourlets-forestiers
https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Milieux-naturels-Biodiversite/Patrimoine-naturel/Protection-des-haies-bosquets-et-ourlets-forestiers
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Un bilan de mi-parcours a été fait le mardi 18 février. Les encadrants ont pu leur faire part de leur 

satisfaction, et du bon travail accompli jusqu'à maintenant.  

  

 

C. NETTOYAGE DE LA SAVOUREUSE A BELFORT 

Une action de nettoyage a été réalisée ce vendredi 13 juin en partenariat avec l'Ecole Supérieure 
des Technologies et des Affaires (ÉSTA), la Ville de Belfort et VMC pêche. 

Equipés de waders, de pinces et d'un bateau, les élèves de l'ÉSTA ont débarrassé environ 850 mètres de 
la Savoureuse au centre-ville de Belfort. 

De nombreux déchets ont ainsi pu être retirés du cours d'eau, comme par exemple des barrières de 
chantier, une carte bleue, une carte de cantine, une tablette numérique, et de nombreux déchets de 
toutes sortes, dont certains issus du FIMU (Festival International de Musique Universitaire). 
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D. J’AIME LA NATURE PROPRE 

J’aime la Nature Propre (JLNP) est une opération participative et citoyenne de ramassage des déchets 
dans la nature à l’initiative de la Fédération Nationale des Chasseurs (FNC) et financé par l’Office 
Français de la biodiversité (OFB) via le dispositif écocontribution. Cette initiative se déroule le temps 
d’un week-end dans de nombreuses communes en France en mobilisant les citoyens bénévoles soucieux 
de leur environnement et qui agissent pour préserver et nettoyer la nature. 

Dans le Territoire de Belfort, cette opération se déroule en partenariat entre la Fédération de Chasse et 
la Fédération de Pêche. 

En 2025, ce sont 9 AAPPMA qui ont décidé de se joindre aux ACCA (Association Communale de Chasse 
Agréée) et/ou aux communes pour effectuer ce nettoyage de printemps. 

   

  

 
       

4.10 LE GRAND CORMORAN 

Prenons un peu d’avance sur ce sujet, qui a connu un nouveau tournant en ce début d’année 2026. 

Après plusieurs années de flou juridique et de suspensions, voici les dernières décisions qui encadrent la 

protection de nos cours d'eau et étangs dans le Territoire de Belfort. 
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Un nouveau cadre national (2025-2028) 

Depuis l'année dernière, un nouvel arrêté ministériel fixe les règles du jeu pour la période 2025-2028. Ce 

texte est crucial car il redéfinit les plafonds de prélèvements autorisés pour chaque département. 

Dans le Territoire de Belfort, les services de l'État s'appuient sur ce cadre pour délivrer des dérogations, 

avec une distinction majeure : 

• Sur les piscicultures : Les tirs restent autorisés sous réserve de dérogations individuelles, afin de 

limiter les pertes économiques directes des exploitants d'étangs. 

• En eaux libres (rivières et canaux) : C'est ici que le débat est le plus vif. Si les tirs avaient été 

largement suspendus, le Conseil d'État a récemment réouvert la porte à des quotas en eaux 

libres, à condition que les dégâts sur la vingtaine d'espèces de poissons protégées (comme le 

brochet, la truite fario...) soient scientifiquement prouvés. 

Les chiffres pour le Territoire de Belfort 

Pour la campagne en cours, le plafond annuel de prélèvements dans le département a été ajusté. Pour 

la période triennale débutée en 2025, le quota pour la protection des eaux libres dans le 90 a été validé 

par le Comité Départemental Cormorans ; il est fixé à 71 oiseaux par an sur trois ans, ce qui correspond 

à 20% des oiseaux hivernant, comptabilisés par la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux). 

À noter : Ces tirs sont strictement encadrés. Ils ne peuvent être pratiqués que par des bénéficiaires 

d'une autorisation préfectorale et sont suspendus lors des périodes de comptage national en janvier. 

Pourquoi cette régulation ? 

Pour la Fédération de Pêche 90, l'enjeu n'est pas l'extermination de l'espèce, mais le maintien d'un 

équilibre. Un cormoran consomme en moyenne 350g à 500g de poisson par jour. Sur des rivières 

fragiles ou des zones de frayères, une concentration trop importante d'oiseaux peut anéantir les efforts 

de rempoissonnement et de restauration des milieux, surtout lors des périodes de gel sur les étangs. 

Où en sommes-nous ? 

Le 15 janvier 2026, la Fédération de Pêche a déposé un dossier de demande de régulation auprès du 

directeur adjoint de la DDT 90 ; à ce jour, nous sommes toujours en attente d'une réponse écrite. 

Nous ne lâcherons rien sur ce dossier ! 

 

4.11 CONVENTION ENEDIS / RTE 

En tant que pêcheur, votre canne en carbone ou sa ligne de grande 

longueur peuvent provoquer un arc électrique lorsque vous êtes à 

proximité d’une ligne haute tension. 

Pour éviter les accidents, l’application "Ligne Alerte" est téléchargeable sur 

un smartphone grâce au flash code ci-dessous ; cette application mobile 

prévient les utilisateurs de leur proximité avec une ligne électrique 

aérienne à 80 m, 50 m et 30 m en émettant des signaux de plus en plus  
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intenses au fur et à mesure que l’utilisateur se rapproche de la ligne (alerte vocale, vibration, et flash 

lumineux). 

  

 

4.12 FORMATION DES ÉLUS : GESTION DES ÉTANGS 

Dans le cadre de nos actions en faveur d’une bonne gestion 

des milieux aquatiques, nous avons eu le plaisir de proposer à 

nos adhérents une formation sur la gestion des étangs au 

Lycée agricole de Valdoie, dispensée par l'Organisation de 

Valorisation des Etangs entre Vosges et Jura (OVEVJ). Celle-ci 

a été complétée par la DDETSPP (Direction départementale de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations) et la DDT (Direction Départementale des 

Territoires) pour l'aspect réglementaire. 

La première session s'est déroulée ce lundi 17 novembre, avec la participation de 7 personnes, 

principalement issues de la Fédération départementale de Pêche 90 (salariés, et membres du conseil 

d'administration), ainsi que du secrétaire d'une de nos AAPPMA. 

La seconde session a eu lieu le vendredi 12 décembre, avec la participation de 12 personnes. 

Cette formation, entièrement prise en charge financièrement par la fédération, est dispensée par des 

professionnels du secteur, qui ont abordé les aspects techniques, réglementaires et écologiques liés à 

l’entretien et à la valorisation des plans d’eau. 
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5. ALEVINAGE DES LOTS FEDERAUX 2025 

 

  

LIEU DATE ESPECE STADE QUANTITE PROVENANCE PRIX PRIX TOTAL

Brochets 75 kg 1 087,97 €

Sandres 90 kg 2 207,59 €

Carpes 965 kg 4 581,34 €

Gardons 1080 kg

Tanches 66 kg

Brochets 44 kg

Perches 31 kg

Carassins 175 kg

Parcours 

Fédéraux 

rivière

01/04/2025
Truites arc 

en ciel
Portion 150 kg 949,50 € 949,50 €

Etang 

Animation 

Malsaucy

16/04/2025 Gardons 3 étés 4 kg 0,00 € 0,00 €

27/11/2025

8 826,40 €

Canal du 

Rhône au Rhin 

et Haute-

Saône à 

Montbéliard

7 876,90 €

3 étés

Toutes tailles

Pisciculture 

Beaume

Malsaucy

Pisciculture 

Beaume

30-

31/10/2025
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6. COMMUNICATION 

La communication de la Fédération se poursuit, avec la parution mensuelle de notre bulletin 

d’informations, les publications sur les réseaux sociaux, et également notre site internet. 

 

6.1 PECHE INFOS 90 

Cette année, notre mensuel va bientôt atteindre sa 120ème édition ! Réalisé depuis fin 2014 notre 

bulletin d’informations est envoyé aux pêcheurs ayant renseigné leur adresse électronique lors de 

l’achat de leur carte de pêche. Nous vous rappelons que vous pouvez retrouver toutes les éditions dans 

l’onglet « Archives » de notre site internet. 

La commission communication, composée de 5 membres du Conseil d'Administration de la Fédération, 

se réunie tous les mois afin de valider le bulletin en cours, et de préparer le suivant. 

En plus de notre mensuel, des newsletters sont envoyées de temps à autres pour des opérations 

spéciales, comme pour des opérations de nettoyage pour lesquelles nous faisons un appel à bénévoles, 

la préparation de l'ouverture de la pêche chez Décathlon, des éditions spéciales comme notre spécial 

"Ouverture pêche"… 

 

6.2 SITE INTERNET 

Notre site internet, très appréciée des pêcheurs pour sa carte interactive, est mis à jour régulièrement 

afin de diffuser le maximum d’informations. 

Comme vous la rappelé notre président, il est aussi là pour diffuser vos manifestations via votre espace 

AAPPMA, mais peu d’entre vous l’utilise, ce qui est dommage. Toujours dans votre espace privé, vous 

pouvez également retrouver les documents nécessaires à la bonne gestion de votre AAPPMA, comme 

par exemple les demandes d’agrément de vos gardes-pêche, les circulaires concernant les modifications 

de statuts, ou encore pour le renouvellement des mandats associatifs. 

Si vous constater que certaines données vous concernant sont manquantes ou erronées, n’hésitez pas à 

nous le faire savoir, nous ferons le nécessaire pour y remédier. 

 

6.3 RESEAUX SOCIAUX : COMPTE ET PAGE FACEBOOK ET PAGE INSTAGRAM 

Notre compte et notre page Facebook sont mis à jour régulièrement, et servent notamment à 

annoncer des évènements particuliers, et ceci dans le but de toucher un maximum de pêcheurs : 

https://www.facebook.com/Pecheur.foussemagne ou https://www.facebook.com/Fdaappma90/ 

Nous comptons désormais presque 5 000 "ami(e)s" (maximum autorisé) sur notre compte, et plus 

de 2 000 followers qui suivent notre page… 

Une page Instagram a été créé l’année dernière mais a du mal à « décoller »… n 'hésitez pas à 

partager le lien suivant pour la faire connaitre : https://www.instagram.com/fdaappma90/ 

 

https://www.facebook.com/Pecheur.foussemagne
https://www.facebook.com/Fdaappma90/
https://www.instagram.com/fdaappma90/
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7. RAPPORT D’ACTIVITES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Pour rappel, les comptes-rendus des réunions du Conseil d'Administration sont transmis à 

l’ensemble de nos AAPPMA. 
 

7.1 CONSEILS D’ADMINISTRATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



40 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



41 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



42 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



43 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



44 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



46 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



47 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



51 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



53 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



54 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



57 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.2 RÉUNION DES PRÉSIDENTS 

 
La traditionnelle réunion des Présidents s’est déroulée dans nos locaux le Jeudi 11 décembre 2025. 

De nombreux points ont été abordés, comme notamment : (ci-dessous, extraits du powerpoint de 

présentation) 
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La réunion s’est terminée sur un échange entre les membres du conseil d’administration et les présidents d’AAPPMA 
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8. RAPPORT D’ACTIVITES DES AAPPMA 

En collaboration avec les services de la DDT, le rapport d'activités des AAPPMA pour 2025 a été 

envoyé à chaque AAPPMA ; la date limite des retours était fixée au 31 janvier 2026. 

A la date de réalisation de ce document, il nous manque encore les rapports d’activités de 

Bourogne, Foussemagne et Montreux-Château ; Les rapports en notre possession seront être envoyés 

très prochainement par nos soins au service de l'environnement de la DDT, accompagnés des pièces 

justificatives demandées. 
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8.1 BILAN DES EMPOISSONNEMENTS 

 

 

AAPPMA LIEU DATE ESPECE STADE QUANTITE PROVENANCE PRIX PRIX TOTAL

La Savoureuse 150 kg 949,50 €

La Rosemontoise 115 kg 727,95 €

La Douce 255 kg 1 614,15 €

Truite arc 120 kg

Truite fario 20 kg

22/05/2025 100 kg 629,96 €

07/10/2025 120 kg 712,19 €

Autruche

Carpe 260 kg

Truite Arc 160 kg

mars 50 kg Pisciculture Breuchin 400,90 €

octobre 80 kg Pisciculture Beaume 397,84 €

avril 30 kg 257,95 €

juin 30 kg 257,95 €

octbre Carpe 70 kg Pisciculture Beaume 348,11 €

mars 50 kg 400,90 €

avril 30 kg 257,95 €

juin 30 kg 257,95 €

21/02/2025 70 kg

25/04/2025 70 kg

30/05/2025 70 kg

 Coeuvatte 31/05/2025 Alevins 6-9cm 3000pcs Pisciculture Breuchin 356,40 €

Vendeline 100 kg 917,00 €

Covatte 400 kg 3 543,00 €

Foussemagne St Nicolas Truite arc Portion 150 kg Pisciculture Beaume 0 €

80 kg

72 kg

Truite arc 20 kg 150,00 €

70 kg

40 kg

Truite arc 20 kg 150,00 €

50 kg

40 kg

Truite arc 20 kg 150,00 €

80 kg

60 kg

Truite arc 12 kg 90,00 €

110 kg

100 kg

Truite arc 20 kg 150,00 €

Truite arc 40 kg

Truite fario 70 kg

Truite fario 10 kg

Truite arc 130 kg

Truite arc 35 kg

Truite Fario 50 kg

11/05/2025 Truite Fario 250 kg 1 389,50 €

Truite arc 130 kg

Truite fario 10kg

31/05/2025 Truite fario 4-6 cm 3600 pcs Pisciculture Breuchin 356,40 €

30/10/2025 Gardon 1 à 3 étés 1000 kg Malsaucy 0,00 €

Truite arc 80 kg

Truite fario 30 kg

Truite arc 60 kg

Truite fario 25 kg

01/03/2025 Truite fario 50 kg

25/04/2025 Truite fario 30 kg

 Savoureuse 70 kg 595,00 €

Beucinière 30 kg 255,00 €

Truite arc 70 kg

Truite fario 30 kg

50 kg

30 kg

35 kg

30 kg

42 kg

Truite arc 110 kg

Truite fario 30 kg

27/03/2025 Truite arc 110 kg Pisciculture Breuchin 754,33 €

Truite arc 70 kg

Truite fario 20 kg

14/05/2025 Truite arc 90 kg Pisciculture Breuchin 617,18 €

14/06/2025 Truite arc 30 kg 211,07 €

Truite arc 70 kg

Truite fario 10 kg

Truite arc 70 kg

Truite fario 20 kg

01/10/2025 Truite arc 90 kg Pisciculture Breuchin 759,60 €

05/03/2025 Truite arc 60 kg 379,80 €

17/04/2025 50 kg 464,20 €

30/05/2025 60 kg 379,80 €

29/07/2025 60 kg 379,80 €

Pisciculture Beaume

Truite fario

Truite fario 765,00 €

Pisciculture Beaume

Pisciculture BeaumeAdulte

Truite fario 25 cm

Meche

Autruche

Truite arc

Pisciculture Breuchin

21/02/2025-03/03/2025-

13/05/2025-14/05/2025

Pisciculture Breuchin / 

Giromagny

Pisciculture Beaume

Pisciculture Breuchin

Pisciculture Giromagny

130 kg21/02/2025 1 193,21 €

27/02/2025 940,07 €

06/03/2025 Truite arc 140 kg 874,66 €

Truite arc

EMPOISSONNEMENTS DES RIVIERES DEPARTEMENTALES 2025

Belfort-Bavilliers 3 292 €

Chevremont 2 579,55 €

Bourogne

Truite fario Pisciculture Kholer

La Madeleine

Bourbeuse

3 157 €

La Vendeline

Truitre arc07/03/2025 Adulte

1 193 €

Pisciculture Kohler

Anjoutey La Madeleine Truite Fario portion Pisciculture Breuchin

Courtelevant

Bessoncourt

TOTAL

Adulte

Trevenans Savoureuse 0

1 604 €Réchésy

0 €

Vendeline

36 670 €

Truite fario

5 204 €

11/07/2025

?

Pisciculture Kholer

0 €

4 816 €

0 €

651,00 €

7 318 €

999,68 €

559,74 €

Truite fario

Pisciculture Beaume

Adulte

Pisciculture Beaume

Truite arc

Pisciculture Beaume 651,00 €

portion

Pisciculture Beaume

Pisciculture Beaume

Morvillars L'Allaine

Montreux - CH

18/04/2025

07/03/2025

20/06/2025

St Nicolas

Lepuix-Gy 01/03/2025

J.D.T
931,63 €

Allaine

 La Madeleine

Covatte

Giromagny

931,63 €

693,20 €

Rhome

La Madeleine/ St Nicolas

01/03/2025

30 cm

Adulte

Truite fario

Portion

04/04/2025

25/04/2025

01/03/2025

07/03/2025

06/06/2025

portion

Adulte

Faverois/ Florimont

850 €

1 292,00 €

1 190,00 €

1 785,00 €

935,00 €

6 657 €Adulte Pisciculture Giromagny

Savoureuse

Rosemontoise

Truite fario
03/03/2025-01/04/2025

03/03/2025-01/04/2025
Truite fario

03/03/2025-01/04/2025
Truite fario

04/03/2025-01/04/2025

L'Adour
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AAPPMA LIEU DATE ESPECE STADE QUANTITE PROVENANCE PRIX PRIX TOTAL

CARPES 175 kg
GARDONS 30 kg

30/04/2025 20 kg 155,15 €
28/05/2025 30 kg 223,73 €

GARDONS 50 kg
BROCHET 5 kg
PERCHES 5 kg

16/10/2025 PERCHES 70 941,59 €           
05/11/2025 SANDRES 70 1 717,01 €        
12/11/2025 BROCHETS 150 2 175,94 €        

12/03/2025 GARDONS 100 kg 733,23 €           

19/11/2025 CARPES 150 kg 712,13 €           

16/10/2025 PERCHES 60 kg 807,08 €           
23/10/2025 PERCHES 50 kg 672,56 €           
12/03/2025 GARDONS 200 kg 1 466,45 €        
19/11/2025 CARPES 250 kg 1 186,88 €        
12/11/2025 BROCHETS 100 kg 1 450,63 €        
05/11/2025 SANDRES 70 kg 1 717,01 €        
07/03/2025 TRUITES ARC Portion 60 kg 379,80 €

12/03/2025 GARDONS 200 kg 1 466,45 €        
12/11/2025 BROCHETS 70 kg 1 015,44 €        
05/11/2025 SANDRES 50 kg 1 226,44 €        
07/03/2025 TRUITES ARC Portion 50 kg 316,50 €           
19/11/2025 CARPES 200 kg 949,50 €

19/11/2025 CARPES 300 kg 1 424,25 €        
12/03/2025 GARDONS 300 kg 2 199,68 €        
12/03/2025 CARPES 200 kg 316,50 €           
22/02/2025 150 kg 949,50 €           
15/10/2025 150 kg 949,50 €           
07/03/2025 70 kg 443,10 €           
22/02/2025 50 kg 345,51 €           
15/10/2025 50 kg 345,51 €           
05/12/2025 CARPES 4 ÉTÉS 300 kg 2 516,18 €        
19/12/2025 CARPES 38 kg 266,00 €           
05/11/2025 SANDRES 100 kg 2 452,88 €

12/03/2025 GARDONS 10 kg 73,32 €
19/11/2025 CARPES 50 kg 237,38 €
12/03/2025 CARPES 50 kg 105,50 €

Etang Beuque 12/03/2025 CARPES 150 kg 316,50 €

Etang Rouillon 12/03/2025 GARDONS 100kg 733,23 €

19/11/2025 CARPES 50 kg 237,38 €
12/11/2025 BROCHETS 30 kg 435,19 €           

Bourogne Etang Lamponot Brochet 80 kg ? ?

Carrassin 3 ÉTÉS 290 kg
Gardon toutes tailles 153 kg
Tanche 60 kg
Brochet 30 kg
Perche 19 kg

06/12/2025 Carpe 400 kg Pisciculture Beaume 2 205,60 €
Truite arc 50 kg

Carpe 1 ÉTÉS 100 kg
Brochet 3 ÉTÉS 100 kg

Truite arc Grosses 35 kg
Carpe 3 ÉTÉS 150 kg

03/03/2025 60 kg 382,95 €
22/03/2025 150 kg 1 009,70 €
12/04/2025 150 kg 1 009,70 €
03/05/2025 150 kg 1 009,70 €
31/05/2025 160 kg 1 073,53 €
04/10/2025 150 kg 1 009,70 €
03/03/2025 Carpe 300 kg 1 680,00 €

Gardon 150 kg
Tanche 52 kg

Grand étang 03/03/2025 Carpe 400 kg 2 244,68 €

Malsaucy

31/10/2025

3 ÉTÉS

Truite arc

Malsaucy

 3 ÉTÉS

TRUITES ARC

 3 ÉTÉS

 3 ÉTÉS

 3 ÉTÉS

Etang Adam

31/10/2025

Adulte

31/11/2025 Jeune

Portion

Grosses

Anjoutey Etang Fredo

14/02/2025

Emprunts 9

Gauthier

Trévenans
Petit étang

Montreux-CH Etang de Frais

Carpière

Etang Bull

J.D.T

Champ CayotFoussemagne

Etang du Barrage

EMPOISSONNEMENTS ETANGS 2025

Belfort-Bavilliers

Etang des Forges

Emprunts 10

Etang Lechir

3 ÉTÉS

3 ÉTÉS

1 293,23 €

1 732 €
TRUITE ARC

Pisciculture Beaume

33 281,75 €       

60,00 €

3 ÉTÉS

3 ÉTÉS

Pisciculture Beaume

3 ÉTÉS

Malsaucy

Pisciculture Beaume

TOTAL 46 639 €

2 206 €

9 420 €

Pisciculture Beaume 0 €

0 €Truite arc Portion 50 kg Pisciculture Beaume
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8.2  COORDONNEES DES AAPPMA DEPARTEMENTALES 

 

 

 

  

AAPPMA TITRE NOM Adresse CP VILLE TELEPHONE PORTABLE MAIL

AAPPMA ANJOUTEY Monsieur MAUVILLY Emmanuel 7 Rue de la Plaine 90170 ANJOUTEY 03 84 54 71 44 06 44 16 38 67 lemanuanjou@orange.fr

AAPPMA BELFORT/BAVILLIERS Monsieur JARDOT Nicolas 11 Rue Joseph Perot 90300 VALDOIE 06 86 37 92 12 aappma.ladoucesavoureuse@gmail.com

AAPPMA BESSONCOURT Monsieur FULLERINGER Bernard 3 Rue des Tulipes 90160 BESSONCOURT 06 52 35 67 83 bernardmonique90@free.fr

AAPPMA BOUROGNE Monsieur TIROLE Fabien 1 Rue sous la Côte 90140 BOUROGNE 06 33 38 59 05 ft2969@gmail.com

AAPPMA CHEVREMONT Monsieur RICHARD Guillaume 2 rue des Chenevières 90340 FONTENELLE 06 33 33 27 03 guits9087@gmail.com

AAPPMA COURTELEVANT Monsieur MUDRY Christian 6 Rue du Caporal Peugeot 90100 JONCHEREY 06 30 38 07 45 christian.mudry90@gmail.com

AAPPMA FLORIMONT Monsieur JOBIN André 2 Rue de Saint André 90100 FLORIMONT 06 58 88 72 63

AAPPMA FOUSSEMAGNE Monsieur DARGELOSSE Cyril 9 Fg Saint Martin 90150 FOUSSEMAGNE 06 60 58 65 51 cyril.dargelosse@laposte.net

AAPPMA GIROMAGNY Monsieur LUTTRINGER Thierry 2 Rue du Commerce 90200 ROUGEGOUTTE 06 62 06 05 31 luttringer.thierry@bbox.fr

AAPPMA LA PLONGEOTTE Monsieur PHILEMON Serge 16 Rue Ackermann 90100 DELLE 06 61 42 90 05 philemon.serge@neuf.fr

AAPPMA LEPUIX Monsieur COLIN Julien 17 Rue de la Beucinière 90200 LEPUIX 06 42 71 56 80 julien.colin90@orange.fr

AAPPMA MONTREUX -CHÂTEAU Monsieur MENETRE Eric 1B Rue du Chemin de Fer 90130 MONTREUX-CHÂTEAU 03 84 23 00 39 06 08 10 63 05 eric.menetre@wanadoo.fr

AAPPMA MORVILLARS Madame SCHAUNER Nathalie 30 Rue de la Malbranche 90000 BELFORT 06 85 69 66 06 nathalie.schauner0569@gmail.com

AAPPMA RECHESY Monsieur KLEIBER André 1 Rue des Deux Puits 90370 RECHESY 06 15 45 23 19 dede.kleiber@gmail.com

AAPPMA TREVENANS Monsieur TAQUARD Guy 12 Rue de Trévenans 25600 DAMBENOIS 06 07 41 10 41 guy.taquard@wanadoo.fr



73 

9. INTERVENTIONS DES PERSONNALITES 

Le moment est venu de laisser la parole à nos invités. 

 

10. REMERCIEMENTS A NOS BENEVOLES 

 

 

 

 

 

 

Nous vous 

remercions 

de votre attention 


